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Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’année,
doit être autorisé par le président-directeur général du
Centre.

4.3 Frais de représentation

Le Centre remboursera à madame Carter, sur présen-
tation de pièces justificatives, les dépenses occasionnées
par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concurrence d’un
montant annuel de 2 415 $ conformément aux règles
applicables aux dirigeants d’organismes et arrêtées par
le gouvernement par le décret numéro 1308-80 du
28 avril 1980 compte tenu des modifications qui y ont
été ou qui pourront y être apportées. Ce montant pourra
être ajusté de temps à autre par le gouvernement.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

5.1 Démission

Madame Carter peut démissionner de la fonction
publique et de son poste de vice-présidente du Centre,
sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Madame Carter consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

6. RAPPEL ET RETOUR

6.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps madame
Carter qui sera réintégrée parmi le personnel du ministère
des Services gouvernementaux, au salaire qu’elle avait
comme vice-présidente du Centre si ce salaire est infé-
rieur ou égal au maximum de l’échelle de traitement des
administrateurs d’État II du niveau 1. Dans le cas où son
salaire de vice-présidente du Centre est supérieur, elle
sera réintégrée au maximum de l’échelle de traitement
qui lui est applicable.

6.2 Retour

Madame Carter peut demander que ses fonctions de
vice-présidente du Centre prennent fin avant l’échéance
du 18 septembre 2008, après avoir donné un avis écrit de
trois mois.

En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel du
ministère des Services gouvernementaux, aux condi-
tions énoncées à l’article 6.1.

7. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Carter se termine le 18 septembre 2008. Dans le cas où
le ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de vice-présidente du Centre, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas madame Carter à un autre
poste, cette dernière sera réintégrée parmi le personnel
du ministère des Services gouvernementaux aux condi-
tions énoncées à l’article 6.1.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
MARLEN CARTER MARC LACROIX,

secrétaire général associé
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Décret 793-2005, 31 août 2005
CONCERNANT la nomination de madame Denyse Gouin
comme sous-ministre adjointe au ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE madame Denyse Gouin, directrice générale du
Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec,
ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs, cadre classe 2, soit nommée sous-
ministre adjointe à ce ministère, administratrice d’État II,
au salaire annuel de 121 817 $, à compter du 19 septembre
2005 ;
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Décret 793-2005, 31 août 2005
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QUE le décret numéro 801-91 du 12 juin 1991 concer-
nant les Règles sur la classification, la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
administrateurs d’État II et des sous-ministres associés
et adjoints engagés à contrat s’applique à madame Denyse
Gouin, compte tenu des modifications qui y ont été ou
qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 794-2005, 31 août 2005
CONCERNANT monsieur Marc Ferland

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE monsieur Marc Ferland, sous-ministre adjoint au
ministère du Développement économique, de l’Innovation
et de l’Exportation, administrateur d’État II, soit muté à
La Financière agricole du Québec, aux mêmes classe-
ment et salaire annuel ;

QUE le décret numéro 801-91 du 12 juin 1991 concer-
nant les Règles sur la classification, la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
administrateurs d’État II et des sous-ministres associés
et adjoints engagés à contrat s’applique à monsieur Marc
Ferland, compte tenu des modifications qui y ont été ou
qui pourront y être apportées ;

QUE le présent décret ait effet depuis le 29 août 2005.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Décret 795-2005, 31 août 2005
CONCERNANT l’exercice des fonctions du ministre de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE, conformément à l’article 11 de la Loi sur l’exécutif
(L.R.Q., c. E-18), les pouvoirs, devoirs et attributions du
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation soient conférés temporairement, à compter du
31 août 2005, à monsieur Laurent Lessard, membre du
Conseil exécutif.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Décret 796-2005, 31 août 2005
CONCERNANT la nomination de Me Jacques Richard
comme régisseur de la Régie des alcools, des courses
et des jeux

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Régie des
alcools, des courses et des jeux (L.R.Q., c. R-6.1) institue
la Régie des alcools, des courses et des jeux ;

ATTENDU QUE l’article 3 de cette loi prévoit notam-
ment que la Régie est composée de dix-sept régisseurs
nommés par le gouvernement pour un mandat d’au plus
cinq ans ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de cette
loi prévoit que le gouvernement fixe la rémunération des
régisseurs, leurs avantages sociaux et leurs autres condi-
tions de travail ;

ATTENDU QU’un poste de régisseur de la Régie des
alcools, des courses et des jeux est actuellement vacant
et qu’il y a lieu de le pourvoir ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :
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